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Extrait du Code de la  
Démocratie Locale et de la 

Décentralisation 

 

Art.L1122-12 
Le conseil est convoqué par 
le collège communal. 
Sur la demande d’un tiers 
des membres en fonction, le 
collège communal est tenu 
de le convoquer aux jour et 
heure indiquées. 
 
Art .L1122-17 - 7 
Le Conseil ne peut prendre 
de  
résolution si la majorité de 
ses membres en fonction 
n’est présente. 
Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois 
sans s’être trouvée en 
nombre compétent, elle 
pourra, après une  nouvelle 
et dernière convocation, 
délibérer, quel que soit le 
nombre des membres 
présents,  sur les objets mis 
pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. 
 
 
 
 
 

 
 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL COMMUNAL 

 

Aux membres du Conseil communal 

Conformément à l’article L1122-12 du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation, vous êtes invité(e) à assister à la séance du 

Conseil communal qui aura lieu le  

1er juillet 2019 en la salle du conseil de la maison communale de 

PECQ à 19 heures précises 

 
 

                                                                                 Pecq, le 20 juin 2019 

 Le Directeur général, Le Bourgmestre,  

 

 

 Xavier VANMULLEM Aurélien BRABANT 

 
ORDRE DU JOUR : 

SEANCE PUBLIQUE 

COMMUNICATIONS 
 
(Dossier 2019/6/SP/0) : Décisions de tutelle – communication 
 
TRAVAUX - VOIRIES 
 
(Dossier 2019/6/SP/1) : Plan Communal d’Investissement (PIC) 2019-2021 : Approbation – 
Décision 
(Dossier 2019/6/SP/2) : Création d’une liaison cyclo piétonne sécurisée rue du Viel Escaut à 
Hérinnes – Cahier spécial des charges – Conditions et choix du mode de passation de marché : 
Approbation – Décision 
 
PLAN DE COHESION SOCIALE 
 
(Dossier 2019/6/SP/3) : Convention de transfert financier au CPAS de PECQ (Banque 
alimentaire) : Approbation - Décision 
(Dossier 2019/6/SP/4) : Conseil Communal Consultatif des Aînés (CCCA) - Composition : 
Approbation – Décision 
 

PATRIMOINE COMMUNAL 

(Dossier 2019/6/SP/5) : Acquisition d’une bibliothèque « urbaine » : Décision de principe 
 
ENSEIGNEMENT 

(Dossier 2019/6/SP/6) : Déclaration de vacances d'emplois en vue de la nomination définitive - 

année scolaire 2019-2020 : Ratification 
 
 
 
 
 



  

 
 
APPROBATION PROCES VERBAL SEANCE DU  27 MAI 2019 

QUESTIONS 

REPONSE AUX QUESTIONS 

 

 


